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EDITORIAL 

Pour mieux· informer 
L'information des médecins est devenue de nos jours une nécessité ab~Oiue. Alors qu'il 

y a quelques·années, l'information de<< bouche à oreille)), pouvait suffire dans les années 80, 
le nombre d~ médecins, la multiplication des· filières et des carrières l'absence de tradition, 
les conditions d'exercice font que le médecin d'aujourd'hui est souvent désorienté et trouve 
rarement une réponse adéquate a·ux problèmes d.u choix de son mode d'exercice, du choix 
d'un lieu d'installation de l'interprétation de la déontologie, de ses relations avec ses con-
frères. · . 

Il est encore plus paradoxal qu'il. soit peu informé des :activités des associations médi
cales qu'elles soient scïentifiques ou professionnelles, et particulièrement de son propre 
conseil de l'ordre auquel il est pourtant obligatoirement aqhérent. 

Information et formation, allant souvent de pair, sa formation post universitaire est aussi 
ostensiblement négligée; et de plus en plus rnexistante à mesure qu'on s'éloigoe des. grandes 
vmes. • · · 

La presse médicale est pourtant dans les pays développés une des presses les plus 
prospères. 

Des centaine-s de titres, sont proposés tous les mois, toutes les semaines, voire tous les 
jours aux médecins. 

On y trouve certes de tout; du dernier Salon de I'A.uto en passant par les informations 
professionnelles jusqu 'aux articles série;ux médicaux purs. Les laboratoires pharmaceuti
ques financent largement la plupart d'erjtre eux. 

En Tunisie, mise à piut <<LA TUNISIE MEDICALE )) organe de la société tunisienne des 
sciences médicales, qui reste la principale référence de la recherche médicale en Tunisie, et 
dont l'amélioration récente de la présentation et de la régularité en font un organe médical 
national et international, les autres publications, de récente création; ont un << goOt étrange 
venu d'ailleurs >l. Certes, il ne suffit pas de porter un nom arabe, ou de traduire en arabe une 
revue française, excellen'tè par ailleurs pour conclure à une création locale. . 

Le bulletin que nous avons l'intention de vous proposer ne se prétend aucunement ni 
d'une brillante originalité, ni d~un niveau technique élevé. Il s'agit seulement d'un simple 
organe de liaison entre les médecins, et entre les médecins et les professions avec lesquels. 
ils sont en relation. 

Nous ne sommes pas sOrs qu'il pourra survivre suffisamment longtemps tant il faudra de 
l'argent et du temps pour le réaliser. 

Ce bulletin est donc un essai de communication avec vous. Si vous estimez qu'il peut 
répondre à votre attente, vous noulte-ferez savoir pas vos lettres ou téléphones, mais surtout 
par votre, contribution à sa vie. Il est ouvert à tous les confrères et les opinions.critiques ne 
seront sOrement pas les dernières à être prises en considération. 
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DEONTOLOGIE 2 

Le secret médical 
La règle du secret fait partie des tradi

tions médicales les plus anciennes et les 
plus universelles. Le médecin qui manque 
au secret professionnel déshonore sa pro
fession. 

Le secret est une condition nécessaire de 
la confiance des malades. Il est aussi un 
symbole :par sa discrétion chaque médecin 
manifeste le respect qu' il a de. ses malades. 

Mais il est important que l'on ne puisse 
douter d 'àucun médecin à ce sujet, et que 
l'on sache bien que tout être humain ayal)t 
besoin de secours peut s'adresser à un 
membre du corps médical sans risquer 
d'être trahi. Le secret médical n'est donc 
pas seulement une clause privée du contrat 
taèite qui lie le médecin à son malade. Il a 
un intérêt social. Il e~t d'ordre public. 

L'obligation du secret est dans son 
principe «générale et absolue». 

Mais en appréciant l'intérêt social, la loi 
peut dire qu'un intérêt supérieur exige la 
révélation de certaines constatations 
médicales : les dérogations légales au secret 
en sont la conséquence. 

D'autre part , l'évolution technique de la 
médecine qui fait que le malade n' est plus 
seul devant son médecin , le développement 
des s9ins e!J clinique ou à l ' hôpital qui 
remet le sort des malades entre les mains 
d ' une équipe, et l ' importance prise par les 
institutions de solidarité sociale qui intro
duisent un tiers dans les rapports malade
médecin, ont modifit- les éléments du con
trat médical. 

Pour préserver ses droits matériels à 
réparation ou assistance, le malade a 
besoin .que certains faits soient révélés. 
Poùr préserver les intérêts sociaux et per
mettre à la justice d'appliquer les lois, la 
jurisprudence estime souvent que la com
munication de certaines constations est 
licite et ne constitue pas une violation du 
secret. 

Nous nous trouvons pris entre deux 
impératifs : le respect de la personne d ' une 
part, les intérêts sociaux de celle-ci ou de la 
collectivité d'autre part. De tous côtés 
aujourd'hui les médecins sont sollicités 
pour délivrer des certificats, répondre à des 
questionnaires, donner des indications, 
auxquels ils devraient en principe se 
refuser .. 

·Caractères déontologiques du secret 'médical 
·t) ON ATTEND DU M EDECIN 

UN t: DISC RETION TOTALE 
L 'exprcs~ion <<les secrets qu'on leur confie» 

employee dans l' article 254 du Code. pénal ne 
doit pa> être interprétée dans un sens rcspe.:ri L 
C'est «tout ce que le médecin a pu voir. entend re 
ou même déduire>> dans l'exercice de sa profes
sion. qui doit être gardé secret. 

Même les consta latiom «négatives>> doiveRt 
être tuées. 

Le secret ne porte donc pas seulement sur les 
confidences du malade . Il ne porte pas seuleme'rtt 
non plus sur les constatations d 'odre médical. 
sur le diagnost ic. le nom de la ma ladie. Il est 
même tres certain que souvent ede diagnostiC» 
n'e:,t pas ce qu 'il y a de plus <:onfidenticl , les 
moindre; détails touchant l' intimité du malade 
ne le ~ont pas moins . 

2) LE SECRET DOIT ETRE 
RESPECTE E N TOUTES 
CIRCONSTANCI::.'i 

il n'y a. pa; en principe d'exceptions a u secret 
professionnel , en dehors des dérogati on> 
exprimées par la loi, et rappelées ci-de;; us. 

Le mdédecin doit garder le si lence \ur ce qu'il 
\ait de ses pat ient~ même devan t la justice. le 
juge ne peut exiger de lui qu'il se serve pour un 
témoignage de ce qu ' il a appri s dan~ l'exercice de 
sa profes~ion. 

po ur se justifier s'il es t critiqué, calomnié. le 
médecin ne peut pas rendre publics les ren~ei
gnements qu' il possède. 

La mort du malade ne relève pas le médecin du 
secret. et les héritiers ne peuvem l'en délier. 

31 t E MAtADF: N E PEUT 
RELEVER LE M EDEC IN 
DU SEC RET 

Une autorisation donnée par. le malade à son. 
médecin de donner des rcn\eignemems sur sa 
maladie ne légitimerait pas une d ivulgation 
imprudente. Cela s'explique, le malade ne sait 
pas ou n'apprécie pas exactement, ce qui serait 
divulgué. L'orsqu'il déclare délier son médecin 
du secret , il ne sait pas de quoi ille délie. 

L "ordre esti me donc que lorsque parfois on 
déclare que <de malade est maître du secret>>, ou 
que <de secret appartient au malade>>, on 
rnéconnait q u 'en réalité le contenu· du ;ceret 
n'a ppartient à personne . Le; chor.e» vues, 
entendues, compri,es o u devinées ·par le méde<:in 
ne seom ja mais transmises. Le médecin est le 
dépositaire des confidences, voulues ou non, de 
son malade', 'mais ne peut s'en servir que por 
conduire les soins. 

4) ENTRE MEDECINS, 
u: S ECRET I>EMEllRE 

Evidemment lorsque deux o u plusieul'6 prati
cien~ collabment au traitement d'un malade, il· 

est indispensable qu' ils échangent des rcnser
gnemenls , dans la limite de ce qui est nécessaire à 
la conduite des soins. Mai> rien n 'autorise un 
médecin à donner des renseignements sur ses 
malades à un autre médecin qui ne participe pas 
aux soins. 

Q ua nt aux collaborateurs du médecin, a ides, 
infirmieres, secrétaires qui fo rcément partagent 
avec lui bea ucoup de renseignements , ils sont 
astreints aussi au secret professionnel. Mais c'es t 
un devoir pour le médecin de veiller à leur dis
crétion ; il en est en partie respon~able. 

Ce qu 'on exige d.u médecin e~t donc tres s trict. 
A la lellre, c ' est un silence absolu qu 'il doit 
garder sur tout ce qu ' il apr.rend à l'occasio n des. 
soins qu 'il donne: er c'est bien là la règle q u'un 
médecm doit s'imposer. 

Dans la pratique il arrive que le silence dans 
toute sa rigueur ne soit pas possible parce qu'il 
entraînerait une s ituation absurde. Le médecin 
dira quelques mots à l'entourage du ll)alade, il 
acceptera de rédiger pour le rnnlad(: certains éer· 
tificats. Responsable de ses paroles et de ses 
é\:rits , le médc~ind alor5 appréciera en cons
de.nce ce qu'il doit fai re, ce qu'i l peut dire. Il sc 
référera toujours à ce qui est l 'esprit du secre t 
médical : q ue le malade ne soit pas trahi et 
qu 'aucun malade ne puisse ja mais penser pOu· 
voir êt re trahi par celui qui le soigne. 

·Les bases juridiques du secret mêdiçal 
Le prinu.,. - · . ret professionnel d es méde-

cins, est déterminé par 3 textes législatifs. 

1) ARTICLE 254 DU CODE PENAL qui dit 
<< les méde<:ins, c hiru rgiens e t autres officiers de 
Santé, ainsi q ue les pha rmaciens les sages· 
femmes et routes autres personnes dépositaires 
par é ta l ou profession de secrets qu 'on leur 
confie q ui hors le cas où la loi les o blige ou les 
autorise, à ~e porter dénonciateurs, auront révélé 
ces secrets seront punis d'un emprisonnement de 
6 mois et d'une amende de 500 F ... >> 

2) ARTIC LE 100 du Code de Procédure Civile 
et Commercia le. 

3) ARTICLE 7 - 24 (a) - 53 - 74 - du 
Code de Déontologie : 

ARTICLE 7 : Le secret professionnel 
s'impose à tout méde<:in, sauf d érogations éta
b lies par la .loi. 

ARTJtl-E 24 (a)- L'exercice de la médecine 
comporte normalement l'établissement par le . 

médecin, <:onformément a ux constatations 
médicales qu'il est en m esure de faire des cert i
fica ts, attes tations ou documents dont la pro
duction ou ·documents dont la production est 
prescrite par· les lois, dé\:rets et arrêtés. Tout 
certificat, a ttestation ou document, délivré par 
un médecin doit comporter sa signature manus
crite. 

a) en établissant un cert ificat médical le 
méde<:in ne perdra jamais de vue qu'il est tenu au 
secret p rofessionnel ho~s les cas prévus par la loi. 
. ARTJCLE'S3 - Le médecin chargé du con · 

Lrôle est tenu au secret vis-à-vis de son adminis
tration à laquelle il ne d oit fournir que ses cOn
clusions sur Je· plan ad minist ratif sans indiquer 
les raisons d'ordre médical qui les motivent. ·•. 

Les renseignements d'ordre médical contenus 
dan·s les" dos~iers établis pr ce médecin ne peuvent 
êt re communiqués, ni aux personnes étrangères' . 
au service rnédicàl, ni à une autre administra
tion. 

ARTICLE 74 - Le médecin est tenu 
d'observer le secret médical dans l 'exercice de sa 
profession. 

LES DEROGA Tl ONS LEGALE.'i : 

1) Déclaratio n des naissances 
2) Déclaration de décès. 
3) Dé\:laration de maladies contagieuses (loi 

69-53 du 29-7-69 et décret 77-8-12 du 30-9-77). 
Ces ma ladies sont : 

Choléra, Fievre Typhoïde 'el Para typhoïde, 
poliomyélite, hépatite virale, diphtérie, tetanos, 
rougeole, leisehmamiose, paludisme, bilhar
zioze. lepre, Meningite bactérienne, syphilis . 
rage, echinococcose, tuberculose, brucellose, 
RAA. 

4) Internement 
5) ,1\ccjdent de t ravail et maladie profession

nelle. 



DEONTOLOGIE 3 

Le secret et la justice 

1) Ce que le médecin a pu connaître à 
l'o·ccasion de son activité professionnelle 
ne peut lui être demandé en témoignage 

Il est souvent demandé aux médecins, 
par un client ou ancien client, ou par un 
avocat, de délivrer un cer tificat destiné à 
être produit en justice. 

Parfois . on c herche par cc biais à obtenir 
un témo ignage concernant l'affaire que le 
1 ribunal va juger. Il es t évident que te 
médecin ne peut. pas plus écrit qu'orale
ment , liv rer ce qu'il se trouve avoir appri~ 
en donnant ses soins. 

Dans d'autres cas , un prévenu ou son 
avocat voudrait obtenir, pour la produire 
au tribunal. une attestation prouvant qu'il 
est en traitement pour des troubles neure
psychiques, ou qu'il a été soigné dans le 
passé pour telle ou telle maladie susceptible 
d'avoir laissé des séquelles ou d 'atténuer sa 

1) TEMOIGNAGES 

devant la justice. 
Interrogé ou cité comme témoin sur des 

faits connus de lui dans l'exercice de sa 

2) CERTIFICATS 

responsabilité. Dans certains cas d'espèce, 
Je médecin estimera devoir confirmer par 
un certificat remis à l'intéressé que M. X ... 
a effectivement été"soigné par lui, il devra 
alors rester très prudent dans sa rédaction 
et ne donner aucun détaiL E n effet, il 
appartient au juge s'il en voit la nécessité, 
lorsque le prévenu invoque un état patho
logique, de le soumettre à l'examen 
médical d 'un expert, et c 'est là la procé
dure normale. 

Les choses sont différemes lorsqu'une 
personne s 'adresse à un médecin pour 
constater son état, et le décrire par un cer
tificat qui sera éventuellement produit en 
justice. U n'y a pas a lors de confidences 

profession, le médecin doit en principe se 
présenter, et refuser de témoigner en 
invoquant le secret professionnel (1). 

recueillies à l'occasion de soins donnés. Le 
médecin, consulté en vue de 1 'établissement 
de ce bilan technique, peut écrire ce qu'il 
constate objectivement. Par exemple, il ne 
refusera pas de donner un certificat des
criptif des lésions apparentes dans le cas de 
coups et blessures, ou pour un accident de 
la voie publique. 

Mais il doit a lors se borner 'dans son 
certificat'à la description très exacte et très 
objective des lésions qu'il aura constatées, 
en se gardant de tout commenta ire, et de 
toute allusion à des faits dont il n'aurait 
pas été le témoin. Il écrira : <d'ai examiné à 
sa demande M. X ... qui venait d'être 
frappé par son voisin. 

Le secret et le contrôle médical 
L'apparition de la médecine de contrô le 

et son développement, parallèle à celui de· 
1 'assurance-maladie, ont créé une situation 
qui a des incidences sur le respect du secret 
professionnel. Les conditions d'une colla
boration entre médecin traita nt et médecin 
conseil sont donc les suivantes :· 

1) Ce n'est pas «au service du contrôle)> 
que des renseignements peuvent êt re 
donnés, mais à un médeci n-conseil nom
mément dé~igné, tenu lui-même au secret 
professionnel, et dont les fichiers sont pré
servés de toute indiscré1ion. 

2) Les indications commun1quees sont 
limitées à cc qui est indispensable au 
médecin-conseil pour son contrôle; 

3) La communication n'est possible que 
si le malade ne s'y oppose pas; 

4) Le médecin traitant peut, sous ces 
conditions, sans viole r le secret profes
sionnel, échanger des renseig nemems avec 
le médecin-conseil dans l'intérêt ·de son 
malade, mais il ne saurait être dans 1 'obli 
gation de le faire. li est juge;: de 1 'opportu
nité de répond re aux demandes ou aux 
questions. Il apprécie en conscience ·quel!> 
sont les renseignements qu'il donne. 

Les mêmes conditions sont de rigueur 
lorsque c'est Jlar écrit qu'on demande au 
médecin de répondre à un questionnaire 
(avantages spéciaux, longue maladie). 
Lorsqu'il estime devoir remplir ces pièces, 
les médecin doit les adresser sous plis con
fidentiel au médecin-conseil nommément 
désigné. 

Certaines caisses mutuelles ont prévu sur 
leurs feuilles de maladie l'iffscription du 
diagnostic, et demandent que soit joint à la 
feuille de maladie, en cas d'intervention 
chirurgicale, le compte rendu opératoire. 
Ces demandes sont illégitimes, et les 
médecins doivent évidemment s'y refuser. 

Le secret et les expertises 
L'expert médecin n 'est pa~ le médecin 

t raitan t du sujet qu'il examine, et n'a pas 
envers lui les devoirs d'un médecin trai
tant. Pour évi ter un malentendu sur le 
secret médical , l'expert médecin doit pré
venir celui qu 'il va examiner de la nature 
de sa mission. 

L 'e.xpert es1 indépendant. Il peut et doit 
écrire dans son rapport d'expertise ce qu 'i l 
aura constaté et q u 'il estime en conscience 
devoir écrire. Au contraire, par conséquent 
du médecin trai tant , il a pour mission de 
rendre compte de ses consta ta tions médi
cales. 

Cependant, il exis te un secret profes
sionnel du médecin expert : 

1) L' expert ne doit révéler à personne (en 
dehors de l'autorité qui la nommé) ce qu'il 
a constaté ou pu apprendre par son exper
tise. 

2) L'expert ne doit pas touj0urs 
exprimer dans son rapport tout ce que Je 
sujet examiné aura pu lui confier. La mis
sion qui investit l'expert lui pose un certain 
nombre de questions. C'est :à celles-c i qu'i l 
doit répondre. 

3) L'expert reçoit dans certains cas la 
miSSIOn d'entrer en rapport avec le 
médecin t·raitant d'un sujet et d'obtenir de 
lu i des renseignements. Il devra com
prendre que le médecin traitant soit limité 

dans ses réponses par le respect du secret, 
éviter de 1 ' inciter à la violation de celui -ci. 
11 rendra compte dans son rapport, le cas· 
échéant, du refus de répondre de la part du 
médecin traitant, en en indiquant la raison. 

REQUISITION 
Un médecin requis par l'autorité 

publique pour examiner un sujet ou un 
cadavre est comme l'expert tenu de rendre 
compte de ses constatations médicales. Ce 
ne doit pas être le médecin trai tant du 
malade. 



INFORMATIONS SOCIALES 

!. E.., .\Il- DECI"\."i ."ii:!.O' 1.1-:S SI'I·:C"J. \ I.ITFS 

Spécialité et mode d'exercice 

LP. H.S. A.ILU. Prof. et M.C.A. Divers 

Nb re % Nb re % Nb re % Nb re % Nb re % 

\l!~ecine générale 381 56,44 224 82,96 20 10,75 7 5,04 145 85,50 
?éc' iatrie 59 a, 75 11 4,07 14 7,53 11 7,91 ·2 1,18 
Gyn êcologie 59 &,75 5 1,85 11 5;91 7 5,04 5 2,96 
Chirurgie 26 3,85 9 3,33 31 16,67 17 12,93 2 1,18 
Cardiologie 16 2,37 1 0,37 16 8,60 13 9,35 2 1,18 
Pneumologie 19 2,Rl 4 1,48 10 5,38 6 4,32 3 1,78 
Ophtalmologie 17 2,52 4 1,48 10 5,38 6 4,32 2 1,18 . 
Gastrologie 23 3,41 1 0.37 3 1,61 8 5,76 0 0 
O.R.L. 13 1,93 2 0,74 7 3,76 10 7,19 0 0 
Der.matologie 16 2,37 2 0,74 3 1;61 4 2,88 1 0,59 
? syc"iatrie et Neuropsychiatrie 10 1,48 2 0,74 3 1,61 7 5,04 1 0,59 
V.t.:<.:c:cine interne 9 1,33 1 0,37 6 3,23 2 1,44 0 0 
;~ · d io!ogie 6 0,89" 0 0 ) · 1,61 9 6,47 1 o;s9 
RhuJY\a!Oiogie 6 0,89 0 0 - 5 2,69 2 1,44 1 0,59 
Autres spécialités 15 2,22 4 1,48 44 23,66 30 21,58 4 2,37 

TOTAL 675 270 186 139 169 

L.P. : Libre pratique - H.S. : Hospitalo-sanitaire - A.H.U.. Assistant hospitalo-univer.si(aire - Prof. Professeur. 
M.C.A. : Maître de conférence agrégé - Div. : Divers. 
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DEMOG.RAPHIE MEDICALE 5 

La retraite 
pour les médecins 

Tous les médecins on! rc!;U copie d'un 
projet de loi étendant le bénéfice de la pro
teclion sociale cl en purliculier dl· hl relr-.tile 
pour les méded ns. Vous 1 rom·erez ci-dessous 
quelques explica tions .~u r ce nou wau projet. 

Le projet de décret vise à etendre le régi me des 
assurances sociales prevu par la loi nQ 60.30. du 
14 dt:œmbrc 1960 ainsi 4ue le rè~ime tk pension~ 
<.k vieillesse. dïnv<c<liditt' c t de ~urvivanrs prévu 
par le d écrt'l n° 74 .499 du 2ï avril 1974. aux 
trava illeurs indepcndant.s dan~ le secteur non 
agricole et a ux pro fessioll> libC.a les. 

Pour les pt!TSOllllt:S e 111rant dans le .:harnp 
d'application du 1égime , l'immatriculation est 
obligatOire et l'ass urè est tenu de cotiser penLiant 
toute l'ann.X. 

L' assiet te des cot iSillions est fixee sur une base 
forfait:Jire par référence à 6 classes de revenus. 
Elle v~ rie e nt re 660 D. pa r an pour la classe ! et 
15.000 D. PM an pour la classe 6 et est révisable 
en cas de hausse sensible du niveau de vic. 

L 'assm é pla~é selon son choix dans l'une des 6 
classes le taux ùc: cotisations est fixee à 10,65 %. 
Il se décompu~c comme suit : 

- 5,40 07o destines à financer le regime des 
assurances socia les. 

- 5,25 07o destinés à financer le régime de 
pensions. 

Toutefvis, il est prévu que les assure\ .:otisanl 
à 1::! classe 1 p~uvent renoncer au benefice du 
régime dc:S· as,~uranccs sociales cl n'auront à 
payer dans ce cas que le taux de 5,25 OJo afférant 
a u régime des pensions. Celle mesure est des
t inè<;·à a lléger la charge des categories d 'assurés 
a bas revenus. 

Les prestations qui seront accordees dans le 
cad re du régime proposé seront celles prévues 
par le c hapi tre 2 du tit re Il de: la loi no 60.30 du 
14 décembre 1960 et rar le décret 11 ° 74.499 du 
27 avril 1974 . 

Cependant, certain s amenagements a ux con 
diti ons d'octroi des prestations ont été introdu its 

comnte tenu des particular ites de la population 
conœrnée. li s 'agi t notamment de : 

- - porter l 'âge u'ouvcrtun: ou d roit à pensio n 
d e vieillesse à 65 ans pour les a ssurés; cepenuant . 
cet âge peut êt re abaisse à la demande de lï nte
ressë à 60 ans et dan.' ce cas, le mo ntant d e la 
pension sera mino ré : 

- fixer le taux mini mu m de pen ~ ion à 30% 
du revenu de réferençc'. po ur une duree de toti· 
sation de 120 nwis (60 mois pour la rension 
d'invalidite). Le taux maximu m de pension est 
de 80 OJo. 

- fixer le mon ta nt minimum des pensions de 
vieillesse ou dïnvalid itr à 1;~ moitié du SMIG, 
rapporte â une durée annuelle de 2400 heures. 

- préci>~:r d.:s mesures tr;~nsiwires permet · 
tant l'octroi de pensions aux a'surès âgés de plw 
de 45 ans au moment de l'entrée en vigueur du 
regime : boni fication d'un tri mestre de cotisa
tion par a nnée comprise ent re 45 <t ns e t l'àge de 
l'int eresst' au moment dt l'entrée e11 vigueur de 
œ rég ime. 

Les premières réactions des médecins 
29 avnl 1982 
Mon sieur. 

Par la presente. je m ·empresse de 
répondre a VOire !elire ClfCUiaire da lée du 
23 avril 1982 concernant le regime de cou
verrure socia le aux p roless,ons libérales, 
enrrautre aux médecms de libre pratique. 

Dans son ensemble. le projet me para1t 
apporter en fm une solution a un problème 
qui me tient à cœur depuis un bon nombre 
d'années déia. a savolf, plus spécialement, 
le rég1me de retrai/e. Comme vous nous y 
<Nez invités. je vous fais donc part des 
points qui me paraissent pour mo/essen· 
lie/s. 

1) Le cataclére obligatoire est à mon 
avis. une c llose nécessatre e t pnmordiale: 
(j'aimetai connaître plus clairement les 
réserves que vous émet tez dans fe para· 
graphe 3 de vo tre circ:ula ire) 

2) Les termes de ce décre l m ·ont p aru 
!rés llermét1ques : on n ·évoque pas de 
façon c lalfe e t ne/le l~;s spécificités illné· 
rantes a notre professwn: notammenr 
lorsqu'on évoque les modalites en fonc tion 
de l'age (taux de pension, vieillesse fixee a 
30% au dépar l minimum de 120 mois). 

... Les eludes 111édicates sont parmt tes 
prus longues de c e fat/ nous entrons rardi· 
vemenr dans la v1e act1ve. 

- Nous sommes désormais de plus en 
plus nombreux a exercer fa libre prat1que, il 
est grand temps de prendte consc1ence 
des probl èmes et des dillicuflés maté· 
r 1elles crées par le surnombre par consé
quence une couverlure sociale : (assu· 
rance ma ladie, assurance invalidilé + 
re/ralle obliga toire) me para i/ trés salu· 
ta Ife. Beaucoup de nos confrères n'en sont 
pas encore conscients ou tout a fa ir con· 
vamcus. malheureusement. 

- Quant aux modalites de gestion du 
régtme tl me semble qu ïl serait tout a tait 
légiltme qu'un représentan t du Conseil de 
!"Ordre parttc ipat aux Conseils d 'AdmimS· 
tra lton au sein de la C.N.S.S. et de fa cav1s. 

Ce que je propose avant. c 'esl qu'une 
assemblée générale att lieu pour tmeux 
nous ml ormer et approfondir certams 
détails qui ont feur importance. cancer· 
nan t, notamment. rassie/le forfaitaire. 
l'invalidité. le taux ce retra i te. et ce avec ta 
partiCipation d'un représentant de la cavis 
er de fa C. N.S.S. 

Etant très sens1bil1sé par tes diffi cultés 
engendrées par le coüt de la v1e, /'inllatJOn, 
les diffiCUltés de plus en plus grandes a 
exercer notre mé/1er. Je veux évoquer 1ci 
surtout te cas des généralis tes qu1 tonr de 
plu·s en plus ligure des parenrs pauvres. 

J'applaudis a vos mttiat1ves et aux 
démarches que le Conse1f de l'Ordre 
entreprend pour nous assurer un meilleur 
avenir er une retraite digne. 

Comme par te passé, je m'embloierai 
donc a sensibil iser mes confrères a propos 
de routes ces questions. 

J"espère de tout cœur que les négoc1a: 
rions vont aboutir dans les délais les plus 
brefs, j e suis certain qu'une fois sécuri$é, 
ra ssuré. le médecm d'adonnera à sa tâclle 
avec plus de sè,rf!nUé. sans le souci, fa 
hantise d'une maladie, d'un arrë t de travail. 
d'utie invafidire. de la fin de sa ca rrière. Ce 
sera là un lourd souci de moms .1.1 .1 

Dr. T... S. 

30 am i 1982 
Cher confrère fe Secretaire Général du 
Conseil de l'Ordre des Médecms, 

Je soutiens /oralement vos réserve~ 
concernanr le projet de loi du régime d€ 
couverture sociale et en particulier : 

1) Le caractére ob liga roire contraire à 
t'esprir de l a chose. 

2) L 'absence de représenta ni de fa pro
fession dans la ges tion d u rég1me. 

D 'autre part a mon avis un séminaire (ou 
deux) a Tunis et Sfax devrait erre organisé 
pur déballre de la question. 

. Dr. F.T. 

3 mai 1982 
Mon cher confrère. 

Merci de bien avoir voulu nous envoyer le 
pro1et de loi concernant fe régime de cou· 
verrure sociale aux professions libérales ... 
Je t'ai lu avec allenrion. mes suggesrions 
et remarques sont les suivan tes : 

1) A mon avis, c 'est incontestablement 
un acquis· très important qu 'if faut r;on. 
server. sur : out pour des médecins, comme 
moi, de libre pratique, qui n 'ont aucune 
garantie · future pour eux et surrour pour 
leurs enfants et leéus lemmes ... 

If fau t s 'attacller à cette loi. 

2) Y'a.f-11 possibilites d'agir par masse 
comme (médecins, chirurgiens denristes. 
véténnaires, pharmaciens, architectes .. .) 
pour faire «poidS» et obtenir plus d'avan· 
lages et de concessions a nos demandes ... 

3) Peut-on obtenir que ce qu'on paye au 
régime de la sécurité soc1ale sot/ déduir de 
la· fiscalité qu 'on paye .. . 

4) Peut·on obrenir, par uri comprOmi::; a 
trouver le bénéfiCe des presta.tions femme 
et enfant après décès du souscrip teur et 
ceci avant la peoode légale ·mmima de 60 
trimestres de cotisation .. . 

5) Peut-on inclure dans la loi «l 'acha t" 
possible d'années antérieurs a la sous
cnptions et ceci dans l 'intérêt des méde· 
cins qui ne sont pas actuelfement jeunes, 
ce qui retraite et le taux des prestations de 
leurs femmes et enfanls après leurs 
décès ... 

Il va de soi que je suis bien sûr d 'accord 
avec les 4 points soulevés par votre orga
nisme bien que je crois qu 'il vaut mteux 
que fe caractère obligatoire reste et que 
l'assiette de base de calcul peut-être 
homogloguée avec le taux acluelfement en 
code dans le système de calcul f iscal 
{équivalence médecins privé avec ses 
homologues médecins de la San te 
Publique. 

Bien confra terneflement 
Doc teur A.B. 
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Médicaments nouveaux 
I.EVOTHYROX . Boîte dr 50 comp. (l..ah. M . Ckve nol) 

l'rix : 01),945 
- Thyroxine ;;ous forme L. 
·- Traitement de> hvpolhvroides 
- Cl :· en cas de Gl;·dit>p~rhie dt'-comiHhcc cl de hypcrlhyroidic 
- Posologie : commencer par l / 4 cornprink par jou r pui> augmcnlcr la do.>c en ronclion des 

r.Jo,; l~l'' de Tl T4 j11sqor ·:, c·omr i111c; p:rr i•nrr . 
CORTIFRAMICOI.. (i<HIIIc~ nas;1b (l ~ah. ll<>uc·h:rra} 

Prix : OD,S'ill . 
remplace le coniphc' l\lcol. ''" k chlpr amphcnicol csl rernpl~ce par la Fr~mycclir>c. 

ISOFRAMICOL. Goulles n:rs~lcs (l_;rb . llorrchara} 
l'ri~ : OD. 530 

re mplace l'l>ophc•niccll, m0r\IC ch;_Lngcrncnl <.(Ut' pour le C:ortifrarnicol. 
UN AU' A 0,25 MCG. floilë de 30 
UN ALFA 1 MCG . 13oile de JO 

(Labo Leo) 
Prix: 2D,880 Cl 80.615 · 

Il s'agil d'une nouvelle molécule. L'Aifacalcidol premier precurseur de synlhè,;e du métabolite aLI if de 
la vitamine DJ . 
Indiqué dans les : 

o~ùodyslrophië; rénales 
Rachitismc.s pseudo -carentiels 
Rachitismes el osléomalacics par hypophospllal c'rrrr e 
Vil ami no-rési >. lantc 
H ypoparat h yroid ies 
Pn;,-cnlion de l'hypocalcerùic rosi rar;nh yro idecromie . 

STERDEX POMMADE OPHTALMIQUE. Cap>. (Lab. Marlinet} 
Prix : QD,755 

Il s'ag il d ' une pommade ophtalmique pré~enree c11 .:apsuks un ita ires s térilles r:t conrena111 un an l ibio
tique l 'o.x,· te lra.:ydinc c1 un coni.:oide la ùè :X.amelhasonc. 
CORT NEO. Collyre (Lah . Mar1inc1} 

Prix : 0.625 
Collyre Anlibiotiqnc Cl c·onicoLdcs . 
PUNST\'1.. Sirop tenfa,ll (LJb. Suh,rantial 

f'rix : 1 D .133 
Il _, ·agil en f<tit d'une nou ve lle présentai ion de l' A..:ide M.:fen<~m iq uc, an li intlammal oirc non sleroi-
dien, Jéiit ~xi$\ant - sou .) .fonne de cap~ ulcs cl de suppo. · 

Posologie : 2 c. ft clfè par jour et par 5 kg. de rniu'. 

;--Liste des produits supprimés-
PROillJITS L b _____________ __ ___ ·-------------+----~a=<_lr_a_t<_li~s __ 

ANTAL 20 AMP BUV 
ANTAL 20 AMP INJ 
Ascorboglutarnatc 20 AMP [-\,UV 10 ML AD 
Ascorboglutarnate sedo-calcique 5% Amp buv. 5 ML Enf. 
DIFLUPYL 1/ lOOOtl Collyre faible 5 rv!L 
Dihydrostreptomycinc l GR Bipcniciline 1.000.000 Ul 
Kagerol Belladone 100 gr roud re 
Lobamync Gysrcinée 20 cochets « PM » 
Méta-Ti ta ne crème 
Méta-Titane pommade 27 gr 
Néo Collargol 6 sup -
Néo Collar gol Elexir normal << faible » 
P~1m rn ade bouff réc 30 g r 
Propiocine G LE sirOfl enr. 60 ml 
Quinoca rbinc GLE 100 gr 
Siror de potassi um 90 ml 
Spira]gine 50 com p 
Tcrralllbine I V 250 mg (lerramyci nc IV 250 mg) 

O.P.M 
O .P.ivl 

VALPAN 
VALPAN 
LABAZ 

SARBACH 
JOULL!E 
OPODEX 

PAUL METAD!ER 
(( (( 

MARTIN ET 
MARTI NET 

MO NOT 
RO USSFL 

CHARPENTIER 
EGIC 

SERVI ER 
P FI ZE R 

Conformément à la Lui re lative à l'exercice de la Profession 
Médicale (loi 5R-38 du 15 Mars 1958), il sera procédé au -cours 
d'une Assemblée Général e à l'election du tiers des membres du 
Bureau du Con se il de l'Ordre des Méd ecins. 

Cette Assemblée Générale aura lieu le : 
Vendredi ll j_uin 1982 à 19 heures 

à la Maison du Médecin, 1 i-\, rue de Russte, Tunis. 
Si le quorum n'est pas atteint, et conformément à l'article 18 

de la même loi, un second tour de scrutin aura lieu 15 jours caprès 
et ce à la majorité relative. Le second tour aura lieu le Vendredi 
25 juin 1982 
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Les nouvelles 
procédures 

de spécialisation 
pour les résidents 

Arrête de> Ministres de l'l:::meigncmerll 
Superieur ct de la Recherche Scien1 ifique cl 
de la Sanlé Publique du 12 mars 1982, 
iix~ rll le programme d les moda lités de 
l'cx:unen de >Pécialités en médeci ne. 

Les Mini.>lrc> de I'Emeignc1ne rH .s S upe · 
riëur cl de la Recherche Scientifique et de 
la Santé f'uhlique : 

Vu la loin " 76-64 du 12 juille! 1976, 
rclarivc il l'organis~tion des carrières 
médiè:aks cr1 Tunisie , ensemble les IC:\tcs 
qui l 'ont modifiée c t c·omrkrcc e1 IIOtam
menl la loi n o 77- 21 du 23 mar.> 1977 
(article 6}: 

Arrêtent : 

ARTICI.E PREMH.•: i( : Les modalirés ct 
le programme de l'e.xamen en vue du 
diplôme de spécialité en medecine prevu 
par l'article ô de la loi 11 " ï6-64 <.lu 12 
j uillet 197ô modilïee par la loi n ·' 77- 21 
du 23 mars 1977 sm-visée snn t rixces par 
les dispositions ci -après : 

ARTICLE 2 : L'examen de ' Pc'cialitt' en 
médeci ne est ouvert aux rcsid c11 1s en 
médecine 4ui. à la date du deroulemcnr de 
l'examen, ont effccruè 4 (quatre} ;mnce:. 
co mplète> d.;- ré, idanal dL1rncn1 valirtt'c' er 
dont deux (2) années au nwins accomp lies 
dam la ~ pécialiré pour laquelle ils rrésen 
ten l Jeu; ,; .::.11ldida tures. 

ARrJCI.E J : l .'cx;uncn r:ornpOrl<' Jc, 
Cp1 <..1 1\· t: ~ êcrit~ :\ tl pratiqu e-~ l..ldva nlL"~ : 

-· Une épreuve de patl1olo~ic spéciale. 
duree 3 heures, cuclïïcir:nt : 1 

- Une c;preuve praliquc. r:<)eîfic1~n1 : 1 
- Une épreuve de til re ' cl Ira vaux. <WCC 

appréciation du dossier du cycle de resi
danat, c o e ffi 
c ient : 2. 

Les prO!!rammc.s des épreuves po,·rent 
sur l' ensemble de., questions rclarivcs à }a 
discipl ine con;idéréc. 

ARTICLE 4 : Pour ê1re dedaré :1drnis, 
les c:Jndida ts doivent ob1enir au moins la 
moyenne générale de 10 sur 20 pour 
l'erl\embk de> ep reuves. 

T outefois. toute nole in fer ieure ;i 6 sur 
20 peut emraîncr l' eliminat io n, ap1 ~s dé li . 
béra ti o n du jury. 

ARTICI.F 5 : L 'examen a ltcu une fois 
par <ln . L'orprnisa tio n de cel examen 
intc r•icn r par déci,ion du M inistre de la 
Sanlé Pu blique . · 

ARTICLE 6 : Une commis,ion dés1gnée 
par d-éci sion des Minislres de I' En ·eigne 
nH:r!l Supérie ur cl de la Recherche Scie Ill i
fi quc ct de la Sante Publique s t:JIIrera sur la 
validité des candidatures. 

ARTICLE 7 : Le jury e~1 fi xe par deci
sion des M inistres de I'Ensei~m·n1en1 
Su p0rieur cl de la Recherche Sc icniilïque c t 
de l:1 Sa nlè Publi<.(ue. 

l..e !1·1rrristrc de la Sanie 1-'ubli<.(UC 
Rachid SI':\R 

I.e Mini>lre ue l'Enseignement Sup~riem 
el de la Recherche Sc:icnritïqtle 

Abdelaziz BI•:, UHIA 
/ 
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Programme de la Société des .Sciences Médicales 

1) L E SYNDROME DE 
KIMME LSTIEL-WILSON, COM-
PLICATION RARE DU DIABETE 
SUCRE DE L'ENFANT. 

B. Ben Ammar - S. Bousnina -
Ch. Tabbane. 

2) A PROPOS D ' UN CAS DE 
RETENTION VESICALE SECON
DAIRE A UNE TUMEUR DE LA 
QUEUE DE CHEVAL. 
K. Hamza - M . Jamoussi - S. 
Touibi- R . Hamza . 

3) ALIMENTATION PARENTERALE. 
M . Chami - S . Majdoub - K. Bach 
Hamba - R. M.'Zabi . 

4) LES ACCIDENTS TRAUMATI
QUES PER -OPERATOIRES DE LA 
VOIE BILIAIRE PRINCIPALE. 
K. Chelli - A. Marzouk - A. 
Zaouche- Ch. Limaïem - B. Larabi 
- E. Ennabli. 

5 RAPPEL : LA NEVRITE OEDE
MATEUSE : Devenir des CqS observés 
dans le serviœ. 
S. Karnmoun - R. Mabrouk . 

6 ASSOCIATION T AKA Y ASU ET 
TROUBLES PSYCHIQUES . 

M. Gh or bal - M. Ben Naccur - J . 
Ghorbal - S. Hatnza - M. L. Sli
mane. 

7) ASPECTS RADIOLOGIQUES DES 
DER 1 VATIONS UR ETE RA LES 
CUTANEES. 
L. Hendaoui - 1\. Doues - R. Slim 
- A. Horchani - M. H. Daghfou.'> 
A. Fourati - S. Zmerli - J.R. 
Michel. 

R) PLASMOCYTOME SO LJTAlRE: A 
propos d'un ca~. 
N. Tagourti - N. Bakl outi - R. 
Ma zigh -A. Charr·ad. 

9) LE CANCER DU TESTICULE A 
PROPOS DE 42 OHSERV A Tl ONS. 
K. Ben Romdhane - M. Ca mm oun 
N. Moura li - A. Ben Attia ·- M .H . 
Ja àfoura - A. Khoùj et El Khil. 

10 LES PNEUMOPATHIES INTERS
TITIELLES CHEZ L'ENFANT 
F. Cheniti - M . Selrni- A. Hamaùa 
- H . Bouacha - 13. El Gharbi. 

li RELATJONS MEDECIN·MALADE . 
M. Hlaïem- B. Ham za. 

Bureau de la Sociét~ 
Tunisinne des Sciences Médicales 
- Président : Dr . Hassan Gharbi 
- Vice-president : Dr. Mohamed Zegaya 
- Secrétaire général : Dr. Aziz El Matri 
- Secrétaire général adj oint : Dr . Rachid 
Foura ti 
- Trésorier général : Dr. Chelbi Belkahia 
- Trésorier adjoint : Dr . Ali Bousnina 
MEMBRES CONSEILLERS : 
- Dr. Mohsen Aycd 
- Or. Hédi Ben Ayed 
- Dr. Feth i Ben Khalifa 
- Dr. Habib Ben Khalifa 
- Dr. Hédi Ben Naiz 
- . Dr. M ' Hamed Ben Salah 
- Dr. M'Hamed Hamza 
- Dr . Abderrazak Hila 
- Dr. Neziha Mezhoud 
- Dr. Med. Lamine Smida 

Les Docteurs : )-labib Ben Khalifa et 
Neziha Mezhoud ont été chargés de la 
Formation Médicale Continue. 

l es Docteurs : Hédi Ben Ayed et 
M'Hamcd Ben Salah o nt été chargés de la 
bibliotheque . 

Les Docteurs ; Hédi Ben Maiz et 
Mohsen Aved ont été nommés responsa· 
hies de la Tunisie Médicale. 

Association pour la formation médicale en Tunisie 
PROGRAMME SCIENTIFIQUE POUR L'AN NEE 1982 

GABES: 25 AVRIL 
Traitement médical de l'H .T .A. 
Professeur MAHMOUD BEN 
NACEUR 
Infection urinaire 
Professeur ZRIBI AHMED 

KAIROUAN : 9 MAl 
Les hépatites 
Professeur BECHIR MEKNINI 
Angoisse - Dépression - Médication 
anxiolytique et anti-dépressive 
Pro fesseur JARRA Y A 

MADHIA : 13 JUIN 
Les a ntibiotiques 
Professeur ALI BOUJNAH 
Arthrose 
Professeur M'HAMED HAMZA 
Ulcère : exploration et tra itement des 
u lcèrcs gastro-duodénaux 
Professeur HAMZA HABIB 

BIZERT E : 19 SEPTEMBRE 
Diabète 
Professeur FATHI BEN KHEUFA 
Ant i-i n flammatoires 
Professe ur - H 1 LA et Professeur 
HACHI C H A 
Les a némies 
Professeur BOUSSEN MOHAMED 

lFNOo'lJRA : 17 OCT013RE 
1 ., , J''' , J t:~ol 1 r 

Professeur l3EN HAMIDA 
La radio du thorax 
Profess eur MUSTAPHA BEN 
JAAFAR . 

LE KEF: 14 NOVEMBRE 
Les goi tres 
Professeur SADOK EL HADOAD 

Les sc ia tiques 
Profes.seur SADOK EL HADDAO 
BEJA : 12 DECEMBRE 
Conduite à tenir deva nt un abdomen 
aigu 
Professe ur LAA RABI BECH! R 
Les syndrômes néphrotiques 
Professeur HSOUNA BEN A YED. 

A propos du colloquè national sur les carrières médicales 
Le 30 avril ct le J<r mai, s'es t 

tenu à Tunis, un colloque 
national, sur les études et les 
carrières médic a les , sous 
l'égide des Ministres de la 
Sa~t é Publique et de l'Ensei
gnement Supérieur. 

Ce colloque a été ex t rême
ment positif, à u n moment où 
beaucoup de jeunes confrères 
se pose nt des questions sur leur 
avenir . 

La présence de représentants 
de 1 'Associati on des résidents 
et des stagiaires internés à 
permi s aux débats d'être 
réhaussés par des remarques 
pertinentes , el beaucoup de 
so lutions ont été proposées et 
adoptées pour l'améliora tion 
de la formation. 

En ce qui concerne les car-

rières médicales, le débat a été 
surtout axé sur les carrières 
hospi talo -un i versi ta ires. Pas 
un mot ou presque sur la car
rière hospitalo-sanitairc , et. 
encore moins sur les carrières 
de libre pratique, généreuse
ment et péjorativement appe
lées «Médecine de Ville » . 

Cette carrière concerne 
pourta nt plus de 50 07o des 
médecins et participe d'une 
façon efficace à la di stribution 
des soins dans le pays. 

La conclusion nous la 
devons à un jeune médecin qui 
a déclaré : 

«Tout étudiant en médecine 
à partir du 1 cr jour où il entre à 
la Faculté, doit pouvoir devenir 
professeur » . (Plein te mps 
aménagé de préférence) 
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Les Modalités d'Exercice 
de la Médecine du Travail 

Nous avons reçu de la Di~ection de la Méde
cine du Travail Ill lellre suivante que nous 
publions intégralement. 

Suite à votre lettre citée en référence, relative 
aux activités de medecine curative entreprises 
par certains services médicaux du travail de- cer
taines Associations interentreprises et notam
ment le Centre Médical Jntérentreprise de 
l'Avenue de Carthage de Tunis, je me dois se 
signaler que je suis d'accord avec vous pour 
affirmer que notre législation a défini la méde
cine du ' travail comme étant une médecine 
essentiellement préventive. En effet, au cours 
des visites d'embauchage, des visites périodiques 
el des visites de reprise du travail, le médecin du 
travail se doit «de veiller à l'Etal sanitaire du 
personnel, à son aptitude physique aux travaux 
éxigés de lui est de le protéger contre les dangers 
auxquels sa santé peut être exposé du rait de son 
métier"· · 

S'agissant des « •Jisites spontanées » négessi
tées par l'Etat de sante de certains sa lariés, le 
médecin du travail comme tout autre médecin se 
doit de porter secours à toute personne sont 
l'e tat de santé nécess ite des soins urgents. 

Toutefois, il n'est pas permis aux médecins du 
travail de s'édonner à des activités curatives qui 
ne relèvent pas de leur compétence, comme le ca,s 
que vous avez bien voulu me communiquer 
(ordonnance datée le 2-11-1981 établie par un 
médecin de l'Asso<.:iation lnterentreprise Multi
sectorielle de Médecine du Travail de Tunis). 

Pour ce cas bien précis, le médecin du travail 
aurait dû remettre au patient une lettre de liai~pn 
à un médecin traitant choisi librement par le 
patient. . 

A cet effet, je ne manquerai pas de rappe-lè'r 
encore une fois à tous les services médicaux du 
travail les limites de leur missi on . 

Signé : Professeur Agrégé 
A.GHACHEM · 

Equivalence de diplômes 
de 'médecine dentaire 

Pour les diplômes délivrés anté
rieurement à la date du 1er juillet 1981, 
leur appréciation intervient confor
mément aux critères habituels d'équi
valence pratiqués jusqu'à cette date ; 

- Pour les diplômes de médecine 
dentaire délivrés postérieurement à la 
date du ler juillet 1981, ils sont appré
ciés par référence au cursus et à 
l'enseignement dispensés par la Faculté 
de Médecine Dentàire de Monastir et 
définis par le décret n° 08-114 du 21. 1. 
1980, relatif aux régimes des études et 
des examens à la Faculté de Médecine 
Dentaire de Monastir, à savoir un 
régime de dix (10) semestres d'études, 
plus deux (2) semestres de stage 
interné, plus une thèse de doctorat en 
médecine dentaire après validation du 
stage. 

Ainsi à partir du ler juillet 1981, 
tout diplôme de médecine dentàire 
étranger quel qu'il soit, n'est admis en 
équivalence avec le diplôme de doc
torat en médecine dentaire tunisien que 
si les trois (3) conditions suivantes sont 
remplies : 

- Conformité dans les pro
grammes fondamentaux et cliniques ; 

- Validation de stage interné de 
deux (2) semestres. 

- Soutenance d'une thèse de 
doctorat d'exercice. 

Les nouvelles modalités 
de spécialisation 

Très prochainement paraîtra un arrêté, 
fixant les nouvelles conditions de recon
naissance de la qualification des médecins 
pour l'exercice en qualité de médecine 
spécialiste ou de médecin compétent. 

Ce texte prévoit en gros : 
l) L'instauration d'une commission 

unique de qualifica tion, composée par des 
représentants du Ministère de la Santé 
Publique, des Fa<.:ullés de Médecine et du 
Conseil de l'Ordre des Médecin~ . 

2) Les condilion pour être qua li fié spé
cï'aliste seront ; -

- être titulaire du certificat de spécia
liste, tel que prévu par la loi de 1976, et 
sanctionnant la fin du Résidanat. 

- être titulaire d'un diplôme d'une 
Faculté étrangère jugé équivalent par la . 
Commissioq Nationale d'Equivalence. 

- avoir être · nommé par concours 
Assistant Hospitalo-Universitaire, Maître 
de conférence agrégé ou professeur. 

3) Création de la qualité de compétent. 
La Commission peut-être exercée avec 

la Médecine Générale ou avec la spécialité. 
Les disciplines pour lesquelles ou peut

être reconnu compétent sont : 
- Allergologie, angéologie, médecine 

appliquée aux sports, gynécologie médicale 
et P.F., phoniatrie acupuncture, médecine 
thermale, médecine nucléaire, geriatrie, 
génétique. 

------LES CONGRES-------. 
MAI 1982 

14 - 15 - 16 : Sousse (Tunisie) Congrés 
Médical Maghrébin 
24 - 25 MAI : Tunis : Séminaire sur l'Ingé
nierie en Génie Biomédical (ENIT). 

OCTOBRE 1982 
10- 15 HAWAI 

Symposium International sur la Régulation 
Fertilité. 
17 - 22 : San Francisco 
10ènie Congrès Mondial de Gynécologie - San 
Francisco - Californie USA. 
26 - 27 - 28 : Tripoli 

Congrés Médical Arabe 

NOVEMBRE 1982 
Congrés Arabe de Rhumatologie - RABAT. 

Si ce bulletin vous intéresse 

Faites-le nous savoir 
Ecrivez ... nous 

Si vous voulez le recevozr régu
lièremertt, faites-vous conrtaître 

18 Rue de Russie - Tunis 
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Le Conseil de l'Ordre en bref 
POUR lES NOUVEAUX INSCRITS LA MAISON DES SCIENCES 

DE LA SANTE 
Depuis quelques semaines le Conseil de l'Ordre des 

Médecins organise une fois par mois une réception en l'hon 
neur des nouveaux inscrits. Dans une ambiance confrater
nelle et décontractée, notre président le Pr. Brahim EL 
GHARBI, prononce à chaque foi s un petit mol d 'accueil 
souhaitant la bienvenue aux jeunes dans la grande famille 
médicale, et mettant en exergue la nécessité de raspe<.:ter les 
principes fondamentaux de la déontologie et des devoirs de 

Le Conseil de l'Ordre des Médecins, la Société des 
Sciences Médicales, le Conseil de l'Ordre des Pharmaciens, et 
le Conseil de l'Ordre des Chirurgiens Dentistes, viennent 
d'acquérir un terrain d'une superficie d'un hectare, et ce, à 
proximité de t'hôpital Abou! Kacem Chebbi au Bardo. Ce 
terrain p-ropriété de l'Etat nous a été cédé à un prix symbo
lique afin d'y faire construire la grande maison des sciences 
médicales. JI est prévu des bureaux, des salles de conférences, 
un amphithéâtre, un restaurant, un club et même des loge
ments pour les médecins de l'intérieur ou de l'étranger. Le 
projet de réalisation est en cours de préparation. Les méde
cins, les pharmaciens et les dentistes auront enfin leur maison 
pour se rencontrer. 

confraternité. · 

CADUCEES 

Les nouveaux caducées 1982 sont prêts, vous pouvez les 
nHnmander contre la somme de 2 dinars. 

Nous vous en reparlerons avec plus de détails dans notre 
prochain numéro. 

r---- Les médicaments en Tunisie--_____, 
A VENDRE 

APPAREIL 
RADIOSCOPIE 

CGR 

Il y a 2800 formes de médicamenls en 
Tunisie : 
658 sous forme de comprimés 

91 sous forme de ge lu les 
40 sous forme de capsules 

212 sous forme de dragée 
86 sous forme de goulles 

122 sous forme de sirop 
145 sous forme d'Ampoule Buvables 
420 sous forme d'injections 
202 sous forme de crèmes-pommades 
156 sous forme de suppo 
1 08 sous r orme de collyre 
etc 

Sur les 2800 produils il y a : 
107 Amtipyreliques 
60 Anri-acides 
62 Bronchodilalateurs 

1 médecin directeur de programme 
• Pour la division de la technologie 

Jiagnostique, thérapeutique et de réa
daptation. 

• Condition : 
Docteur en médecine et diplôme 

post u·niversitaire de sciences sociales. 
Connaissances en matière de médecine 
t ra di tionnelle et en particulier du rôle 
qui lui incombe dans l'exécution des 
programmes de soins de santé pri
maires. 

• Lieu d'affection : Genève. 
• Salaire :de 30 .000 à 39 .000 dollars 

US par an net d'impôts. 
• l médecin pour le Programme 

d'Action Antipaludique 
• Coftdition : 
Directeur en médecine et qualifica

tion . post universitaire au Santé 
Publique et en paludologie 10 ans 
d'expériencé en palùdologi~. 

227 Antibioliques 
66 Antidiameiques 

JIJ Anti-innammatoires divers 
208 Pommades ou . produil dermalologi
ques 

58 Toniques Veineux 
133 normones diverses 
65 Laxalifs 

208 Produir pour la SNC 
191 Produtl pour le système cardio
vlt.'lculoirs 

dont 36 hypolcnseus 
10 [)Îf!ÎIUiitJUCS 
50 Vasodilalutcur~ périphérique~ 

140 Tonique.~. rrcnnslituunls el vitamlneti 
diverses · 
116 Prnduih puur les llfrcclions broncho
pulmonaires. 

Etat neuf 

Prix : 2.600 D. 
sans contre-offre 

Tél. Conseil Ordre: 242.776 

L'OMS recru te ... ______ ____;,. 
• I médecin fonctionnaire régional 

chargé du développement d~s person
nels de santé. 

• Condition : Doctorat en médecine 
et solides connaissances concernant les 
principes, la littérature, les pratiques, 
les méthodes et les techniques des 
études médicales . 

• Lieu d'affection : New Delhi. 
• Salaire: de 25.000 à 35.000 dollars 

US par an net d'impôts . 

• 1 médecin : conseiller régional 
pour la Nutrition. 

• Condition : Doctorat en médecine 
et forma.tion post .universitaire en 
nutrition connaissance en matière des 
maladies tropicales. 

• Lieu d'affection : New Delhi 

• Salaire ~de 30.000 à 39.000 dollars 
US par.an net d'impôts . 

.•. Ainsi 
que le Fonds 

Arabe (le Coopération 
Technique avec 

Jes pays africains 
• 8 mèdecins: pour travailler en Soma

lie 
• Avantages : salaire en devises en 

rapport av~ le profù du candidat net 
d'Impôts et suscepti~le d'être ttansféré, 

• Logement gratt11t 
• Indemnité de déplacement 
• Frais·du voyage pow le médecin et sa 

famille 
Pour toutes ces offres d'emploi, prière 

de contacter le service de la Coopération 
Internationale au Ministère de la Santé 
Publiquë: 
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Tarifs des actes professionnels 
arrêté du 7 avril 1982 

ARTICLE 1 - Les tarifs et la nomenclature générale des actes profession
nels des médecins, pharmaciens-biologistes, chirurgiens-dentistes, sages 
femmes et auxiliaires médicaux prévus à l'article 22 de la loi sus-visée N. 69-2 
du 20 Janvier 1969 sont fixés au présent arrêté . 

ARTICLE 2 - Sont fixés comme suit les tarifs applicables aux actes profes
sionnels des médecins, pharmaciens-biologistes, chirurgiens-dentistes, 
sages-femmes et auxiliaires médicaux exerçant sur le territoire de la Répu
blique . 
1 - Consultations au cabinet du praticien et visites au domicile du malade . 

a) - Chirurgiens-dentistes : 
-Consultation . . . . . . . ... .. .. .. . . . .... .. . . . .. .. .. . 3 D 500 
- Visite à domicile. . . . . . . . . . . . . . . . . .. 4 D 5QQ 

b) Médecin omnipraticien 
- Consultation ..... . . . .. ... .. . . . . . . ...... ............. . : . . 3 D 500 
-Visite à domicile ....... ... . . .. ... ... .. . . . . .. . ... . ........ .4 D 500 

c) Médecin s pécialiste 
-Consultation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 5 D 000 
-Visite à domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . ... . ......... . 6 D 000 
La visite de nuit et celle de dimanche sont majorées de 1 Dinar chacune. Le 
tarif de nuit est applicable à la visite qui est effectuéç. entre 21 heures et 7 
~~. . 

d) - Sage-femme 
- Consultation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 D 000 

(1 - Consultations dans les. formations hospitalières et sanitaires dépen
dant du Ministère de la Santé Publique. 
- Consultation de médecine générale . . . . ... . . . ....... . .. ... .... 2 D 000 
- Consultation de chirurgie-dentaire . . . . .. . . . . .... .. . .. . ·. : : . 2 D 000 
-Consultation de spécialité .. . ... . . . ...... : .. . . ........ . .. ... 3 D 000 
Une séance de consultation par semaine est orgaanisée par l'établissement 
pour chaque spécialiste en vue de permettre aux malades qui en manifestent 
la demande d'être examinés par un m_éçlecin de leur choix, Dans ce cas, le 
tarif de la consultation est fixé à 5 D 000 . · 

Ill - Actes professionnels effectués par les médecins; 

Chirurgiens spécialistes, pharmaciens-biologistes, chirurgiens-dentistes, 
sages-femmes et auxiliaires médicaux. Le tarif de ces acr,.s est égal au produit 
de la valeur de la lettre clé correspondant à 1 'acte accompli par le ·coéfficient 
de ce~ acte tel qu'il figure à la nomenclature général des actes professionnels. 

. Les lettres clés des actes professionnels et leur valeur en dinars sont fixées 
comme suit : 

-PC (acte de pratique médicale courante) . . .. ... . . ... . ..... , , ... 00400 
- K (acte de chirurgie et spécialités) .... . . .. . . ....... . . . . . . ..... 00700 
- R (acte de radiation ionisante) . ....... . ...... . . . . . .. . . .. .... . 00450 
- D (acte de chirurgie dentaire) .. ..... . . . . ... . 00750 
- B (acte de biologie) .... . . ...... . ... . . . . . .. . . . ...... .. .. . . .. 00300 
- SF (acte pratiqué par une sage-femme) . . . . . .... . . . . .. . . . . ... . . 00300 
- AMM (acte pratiqué par le masseur-kinésithérapeute) . .' . . . . ... . . 00300 
- AMO (acte pratiqué par l'orthophoniste) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 00300 
-AMY (acte pratiqué par l'aide-orthoptiste) . . . . . ...... .. 00300 
-AMI (acte pratiqué par l'infirmier ou l'infirmière) . . . 00250 

ARTICLE 3- Les coéfficients de la nomenclature sont établis à l'acte 
global, ils comprennent en sus de la valeur propre de l'acte, le prix : 

- des sois préopératoires; 
~de l'aide opératoire; 
- des soins consécutifs pendant une dur~e maximale de 20 jours. 

Cependant, les coefficients de tous les actes en PC ainsi que ceux des 
actes en K et D chacun égal ou inférieur à 10, sont calculés à l'acte isolé. 

Les honoraires des actes en PC, K et D ne se cumulent pas avec ceux de 
la consultation ou de la visite; c'est l'acte dont J'honoraire est le plus élevé 
qui est pris en considération. 

Cependant, lorsqu'il s'agit d'actes en séries cotés en PC, c'est toujours 
1 'acte en PC qui est pris en considération. 

Lorsqu'il s'agil d'actes multiples effectués au cours de la même séance, 
l'acte dont le coefficient est le plus élevé, est seul pris en considération. 

Les dispositions du présent article, ne s'appliquent pas aux séances 
d'électro-diagnostic et de roengenthérapie. Les dispositions qui précèdent ne 
sont pas applicables au traitement des traumatismes multiples; dans ce cas, la 
cotation des acles surajoutés est égale à 500Jo du coefficient prévu à la 
nomenclature. 

La facturation ou la prise en charge des opérations chirurgicales dans la 
spécialité •orthopédie-traumatologie, effectuées dans les établissements hos
pitaliers, tient compte outre les actes médicaux, chirurgicaux, de laboratoire, 
de radiologie et des ·journées d'hospitalisation , tels que prévus dans la 
réglementation en vigueur, du prix de revient des prothèses orthopédiques 
(prothèse articulaires .et implants osseux utilisés. 

En matière dentaire. les réductions de coefficients prévues par le présent 
article, ne sont pas applicables lorsqu 'un acte distinct est accompli lors d'une 
séance d'ùne traitement global figurant au chapitre VIII (stamatologie et 
soins dentaires). 

ARTICLE 4 - Les actes énumères ci-dessous sont honorés au forfait 
quel que soit leur coefficient à la nomenclature : 

-La séance d'hémodialyse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 O. 
-Accouchement simple effectué par un médecin. . . . . . . 40 O. 

(y compris les visites normales de surveillance). 
-Accouchement gémellaire effectué par un médecin . . . . . . . . . 50 D. 

(y compris les visites normales de surveillance). 
-Accouchement simple effectué par une sage-femme .·. . . . . 20 D .-

(y compris les visites normales de surveillance). 
- Salpingectomie (quelle que soit la méthode) . . . . . . . . . . . . 30 D. 
-Trichiasis (opération). . . . . . . . . . . ... ... . . . ......... 25 D. 
-Circoncision . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 D. 
-Le transport médicalisé urbain 3D . (plus 100 millimes par kilomètres 

en dehors de la zone urbaine). 

- Le transport médicalisé d'urgence (SAMU) 8 D, 000, plus 100 mil
limes par kilomètre en dehors de la zone urbaine) . 

ARTICLE 5 -En cas .d'anesthésie pratiquée par un médecin anesthé
siste réanimateur par le Conseil de. l'Ordre, l'acte est codifié conformément à 
la nomencla ture internationale. 

ARTICLE 6- Lorsqu 'un acte inscrit à la nomenclature sous une forme 
globale est effectué en plusieurs temps, le coefficient global ne subit aucune 
majoration. 

ARTICLE 7 - Lorsqu'un acte est effectué au domicile du malade, le 
prix de' l'acte est majoré des frais de déplacement du médecin et de l'indem
nité kilométrique tel qu'ils sont fixés à l'article 8 ci-dessous. 

ARTICLE 8 - Les frais de déplacement et l'indemnité kilométrique 
sont calculés forfaitairement sur la distance parcourue et rapportée au kilo
mètre. 

Leur taux est fixé à 0 D, lOO au kilomètre. 
Ils ne sont dus que lorsque la résidence du malade et celle du pratiden 

ne sont pas dans la même agglomération et sont séparées d'une distance 
supérieure à deux kilomètres. 

ARTICLE 9 - Les tarifs et la nomenclature .des actes médicaux en 
matière d'accidents du travail sont ceux prévus par iè présent arrêté . 
ARTICLE 10 : Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté, 
sont abrogées, notamment les arrêtés sus-visés du 12 avril 1956 et du 23 sep
tembre 1975 . 

Demeure toutefois en vigueur, la nomenc.lature des actes professionnels 
annex~ à l'arrêté du 23 septembre 1975, telle . que complétée par l'annexe 
au présent arrêté. · 

Pour les actes ne figurant pas dans la nomenclature tunisienne, il est 
fait référence à titre provisoire à .la nomenclature internationale. 

TARIFS DE CONSULTATIONS 
DU PERSONNEL MEDICAL 
HOSPITALO-UNIVERSITAIRE 
ARTICLE 1 -Le tarif de consultations simples privés effectués par le per· 
sonne! médical hospilalo-universitaire dans les conditions prévues par les 
articles 4 et 5 du décret sus-visé No 71-232 du 16 juin 1971, est fixé ainsi 
qu'il suit : 

-:- Consul.ta~ion privée effectuée par un professeur ou un maître de 
conference agrege . . . . . . . . . . . . ... . ..... ... . . .... . ........ 70.000 
ARTICLE 2 - Les tarifs applicables aux actes premiers ci-dessus sont ceux 
prévus par l'arrêté sus-visé du !er mars 1969, portant nomenclature des 
actes professionnels du personnel médical, majorés de 100 OJo pour les pro
fesseurs et les maitre de conférence agrégés. 
ARTICLE 3 -Les frais de salle d'opérations, à la charge du malade, sont 
fixés à 50 OJo de la valeur de la lettre clé des .actes professionnels, tels que 
déterminés par l'arrêté sus-visé du ler mars 1969 et payés à la recette de 
l'établissement où a lieu l'acte professionnel. 
ARTICLE 4 - Le personnel .médical hospitalo-universitaire est tenue de 
verser à la recette de l'établissement aménagé par l'administration pour les 
consultations privées et les actes du personnel hospitalo-universitaire, un 
forfait mensuel représentatif de particiaption aux frais de fonctionnement 
fixé par arrêté conjoint des Ministres du Plan et des Finances et de la Santé 
Publique. 
ARTICLE 5 - Son abrogées toutes dispositions antérieures contraires au 
présent arrêté. · 



LA PAGE DES LECTEURS 

NOS MALADES ONT DU TALENT 

HOMMAGE 
toux, quand· tu me tiens 

Tu me rends malade 
Par une respira fion en balade 

Aux bronchites chroniques, 
Des quintes symphoniques_ 

Alors, necessaire consulter un docteur 
Pour remettre en marche ce carburateur 

Vite aux Rflin&thi-o!, Tedralan 
A la théophiline et au Prilon 

Et à d'autres médicaments 
L'inhala ti on de l 'ln tai 

Pour l'expiration Infernal 
Hommage donc ! A celui qui à la radioscopie 

A passé la moitié de sa vie 
A explorer les poumons 

A celui qui me soulage tout le temps 
Par ses sages et jus tes prescriptions 

Au médecir:J mais aussi Professeur 
Au guérisseur point profiteur 

Au Directeur d'hopital travailleur 
· Au doyen sérieux pas du tout baratineur 

Je dédis ces vers 
De tout mon cœur 

Et je souhaite une lonque vie 
Au comba tt ar. t des bactéries 

Ce proème est de la plume d'un patient adressé à un 
de nos confrères, dont nous tairons le nom . 

Si ce bulletin vous intéresse 

Faites-le nous savoir 
Ecrivez.nous -

Si vous voulez le recevoir régu
lièremertt, faites-vous cortrtaître 

18 Rue de Russie - Tunis 

11 

MEMENTO 
DES 

SPECIALISTES 
PHARMACEU

. TIQUES 
DE 

TU NISIE 

paraîtra 
prochainement 

Réservez dès maintenant 
votre exemplaùe 

Tél. : 242 .776 



PUBLICITE 

Madame, 
Monsieur, 

~. r•l" ~ 4 $!frr 
·.:~~mF 

astrée europ assistance 
56, avenue Farhat Hached - TUNIS - Tél. : 2_5.80.22 

Plus de 500.000 Tun isiens partent annuellement è l'étranger pour des voyages 
d'agrément ou d'affaires. 

Au cours de leur séjour, ils se retrouvent seu ls et démunis en cas d'accident ou de 
maladie. 

Not~e Société, en collaboration avec EUROP ASSISTANCE. peut leur apporter 
le méilleur secours dans ces cas difficiles. Elle a conçu un abonnement destiné à les 
couvrir tout au long du voyage. C'est l'abonnement astrêel!ti'OIIasstitana! 

Ou'est-<.:e que l'abonnement astrêel!ti'DP~Iœ 

C'est tout d'abord une prise en charge en cas d'accident ou maladie survenus à 
l'étranger pour vous rapatrier ou vous diriger, sans frais, vers le centre hospitalier le 
mieux équipé et le plus proche. 

C'est aussi la possibilité pour· l'un de vos proches parents de venir à votre chevet 
gratuitement si vous êtes hospitalisé è l'étranger plus de 10 jours. 

C'est encore la couverture des frais médicaux consécutifs à un accident ou une 
malad ie survenus à l'étranger à concurrence de 1.500 dinars. 

C'est enfin , et surtout, la garantie de trouver toujours à votre disposition le réseau 
mondial d'EUROP ASSIT ANCE partout où vous vous trouvez pour vous aider 
à résoudre vos d ifficultés. 

POUR EN SAVOIR PLUS, CONTACTEZ-NOUS AU : 
56, avenue Farhat Hached- TUN IS 
T él .: ( 0 1 ) 25.80.22 - Service 1 nformat ion astrêe l!tl1lP assistai la! 

12 


	Binder1.pdf
	1.jpg
	2.jpg
	3.jpg
	4.jpg
	5.jpg
	6.jpg
	7.jpg
	8.jpg
	9.jpg

	10.jpg
	11.jpg
	12.jpg



